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Ln CoNsErL DEs Mnusrnns

Rncrnllmxr No 20[4|AAUCI[/APGMV/NKTT

PORTANT ADOPTION DU RAPPORT DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'AGENCE
PANAFRICAINE DB LA GRAI\DE MT]RAILLE VERTE (APCMV).

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa
3è* session ordinaire le 19 Août 2014 à Nouakchott, République Islamique de Mauritanie,

VU la Convention portânt création de I'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte,
signée le 17 juin 2010 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres-

ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT DONT LA TEIIEUR EST ArNSr QUE S{rrT :

Article unique : Le Conseil des Ministres adopte le Rapport de la 3è-" Session ordinaire du
Conseil des Ministræ de l'Asence Panafricaine de la Grande Muraille Verte.

Nouakchott le 19 Août 2014

Pour le Conseil.
SE. MonsieurAmedi CAMARA, Ministre de l'Environnement

et du Développement Durable de Mauritanie
PÉsident du Conseil des Ministres
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Règlemenæ de la 3h Sessîon ordinaire du CmseîI des ltinîstres ,9 Aout 2011i{ouakchott
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Ln CoNsErL DES Mnnsrnrs

RncrntvmNr No 2014 lB82 ICM/APGMV/IYKTT

PORTANî ADOPTION DU RAPPORT D'AcTnrfi.E,s 2013 ET DU PRoGRA}flIæ D'AcTIvnEs 2014
nu Sncnnrunur X)ccurn DE r-'AcnNcr PANArRrcAnvE DE LA Gruxon MûRArtll Vnnrn
(aPGMV).

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa
3è* Session ordinaire le l9 Août 2014 àNouakchott, République Islamique de Mauritanie,

VU la Convention portant création de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte,
signée le 17 juin 2010 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conference des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres,

Vtl le Rapport final de la 3è-" Session ordiraiïe du Conseil des Ministres de I'Agence
Panafricaine de la Grande Muraille Verte tenue le 19 Août 2014 à Nouakchott-
République Islamique de Mauritanie,

ADOPTE LE PRESENT RTGLEMENT DONT IA TENEUR EST AINSI QUE SUIT :

Article unique : Le Conseil des Ministres prend acte du document présenté relatif au Rapport
d'activités 2013 et au programme d'activités 2014 du Secrétariat Executif de l'Agence
Panafricaine de la Grande Muraille Verte et recommande d'intésrer dans le document un
tableau récapitulatif pour faciliter sa compréhension.

Nouakchott le 19 Août 2014

Pour le Conseil.
SE. Monsieur Amedi CAMARA, Ministre de I'Environnement

et du Développement Durable de Mauritanie
PÉsident du Conseil des Ministres
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Ln CoNsErL DES Mnvrsrnns

REGLEMENT NO 2TI4IOA3 ICM/APGMV/NKTT

PoRTANT AIX)PTIoN DU RAPPoRT FNANCIER NN I'E>rNnCrcN 2OI4 DU SNCNNTARIAT

ExECUTfi' DE r.'Acnxcn PalcAFRrcA[yE DE LA Gn c.NDE MURAtrJJ VBRTE (APGMV).

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa

3tu session ordinaire le 19 Août 2014 à Nouakchott, République Islamique de Mauritanie,

VtI la Convention portant création de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verfe,
signée le 17 juin 2010 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres,

SE REFERANT au Manuel des procédures financières, comptables et administratives de
l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte adopté le 03 mars 2011 par le Conseil
des Ministres en sa première session ordinaire tenue àNdjamen4 République du Tchad,

VU le rapport finat de la 3è'" session ordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de la Grande Muraille Verte tenue le 19 Août 2014 à Nouakchott.
République Islamique de Mauritanie,

AI)OPTE LE PRDSENT RDGLEMENT DONT LA TEI\IEI]R EST AINSI QUE SUIT :

Article unique: Le Conseil des Ministres prend acte du Rapport financier de l'exercice 2013 du
Secrétariat execuûf et recommande de l'adapter aux norrnes comptables. Il a par ailleurs
recomrnandé, le recrutement d'un Directeur Administratif et Financier et la certification
des comptes de l'exercice 2013 par un Commissaire aux Comptes.

Nouakchott le 19 Août2014

Pour le Conseil.
SE. Monsieur Amedi CAMARA. Ministre de I'Environnement

(u)
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et du Développement Durable de Mauritarue
Président du Conseil des Ministres

Règlenenæ de la f *ssion ordinaire du Conseil des llinistres ,9 Mû 2Arl Noltakdrott
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Ln CoNsErL DEs Mnvrsrnns

RnCrnnmNT NO 20d4 rcO 4 I CM/APGMV/NKTT

PORTANT ADOPTION DU BI]I}GET 2OI4 DE L,A TNCE PANAFRICAINE DE LA GnnTon
Mun rn-r,n VERTE (APGMV).

Le Conseil des Ministres de I'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa
3è-" session ordinaire le 19 Août 2014 àNouakchott, République Islamique de Mauritanie,

Vu la Convention portant création de I'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte,
signée le 17 juin 2010 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres.

SE REFERANT arrx statuts du personnel et
comptables et administratives de I'Agence
adoptés le 03 mars 20ll par le Conseil des
tenue àNdjamen4 République du Tchad,

VU le rapport final de la 3"*" session ordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de la Grande Muraille Verte tenue le 19 Août 2014 à Nouakchott.
République Islamique de Mauritanie,

ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT DONT LA TENEIIR EST AINSI QUE SUIT :
Article Premier: Le Conseil des Ministres prend acte du projet de budget 2014 présenté par le
Secrétariat Exécutif et recomrnande d'améliorer la présentation. Il recommande par ailleurs que
seules les dépenses obligatoires soient assurées.

Article 2 : Le Conseil des Ministres donne mandat au Secrétaire Exécutif de l'Agence Panafricaine
de la Grande Muraille Verte (APGMV) de procéder à I'exécution du budget 2014 conformément à
l'article premier.

Nouakchott le 19 Août 2014

Pour le Conseil.
SE. Monsieur Amedi CAMARA,

Ministre de I'Environnement et du Développement Durable
de laRépublique Islamique de Mauritanie

Président du

/fu'il
Râgferncnts de la 3e *ssîon ordinaire du Cqseil des liinistres 19 Aout 2O11 ttottakchott 
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au Manuel des Procédures financières ;

Panafricaine de la Grande Muraille Verte
Ministres en sa première session ordinaire
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Ln CoNsErL DEs Mnvrsrnns

RncrnlvmNr No 2AM I 005 | CI,I/APGMV/I\KTT

PORTANT ADOPTION DE LA GRIIT.F. SALARIALE un I'Acnncn PIxI,T TCAIIYE DB LA GruTon
MURALLE Vnnrn (APGM9.

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa
3è'" session ordinaire le 19 Août2014 àNouakchott, République Islamique de Mauritanie,

VU la Convention portant creation de I'Agence Pana&icaine de la Grande Muraille Verte,
signée le 17 juin 2010 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres.

SE REFERANT aux statuts du personnel de I'Agence Panafricaine de la Grande Muraille
Verte adoptés le 03 mars 20l l par le Conseil des Ministres en sa première session
ordinaire tenue àNdjamena, République du Tchad,

VU le rapport final de la 3"'" session ordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de la Grande Muraille Verte tenue le 19 Août 2014 à Nouakchott,
République Islamique de Manritanie,

AI}OPTE LE PRESENT REGLEMENT DONT LA TEI\TEUR EST AINSI QUE SUIT :

Article unique: Le Conseil des Ministres après un échange approfondi donne mandat au Président
et au Vice- Président du Conseil des Ministres de proposer dans les deux (02) mois qui suivent la
tenue du Conseil un projet de grille salariale conforme aux textes l'Agence Panafricaine de la
Grande Muraille Verte, à la prarique dans les institutions comparables et aux capacités de
l'Asence.

Nouakchott le 19 Août2014
Pour le Conseil.

SE. Monsieur Amedi CAMARA, Ministre de I'Environnement
et du Développement Durable de Mauritanie

Président du Conseil des Ministres
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Règlements de la 3* *ssion otdinaire du Cqtseil des llinistres 19 Adrt 201,/- ibtakdrott
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Ln CONSEIL DES Mnvrsrnns

Rncr.ntvmNr No 2AL4|OA6|CM/APGMV/NKTT

PORTANT ADOPTION DU MODELE DE DRAPEAU ET EMBLEME STATUTAIRES DE L'AGENCE
PAI\AT'RICAINE DE LA GRAI\DE MT]RAILLE VERTE (APGMV).

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, réuni en sa
3h" session ordinaire le 19 Août IOI+ àNo,rakchott, République Islamique de Mauritanie,

VU la Convention portant création de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Vertg
signée le 17 juin 2A10 à N'Djamen4 République du Tchad par la Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvemement des Etats membres,

VIJ le reglement intérieur de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte adopté le 03
mars 2011 par le Conseil des Ministres en sa première session ordinaire tenue àNdjamen4
République du Tchad,

ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT DONT IÂ TENEUR BST AINSI QUE SUTT :

Article Premier: Le Conseil ds Ministres adopte le Modèle de Drapeau et emblème Statutaires
de l'Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte présenté par le Secrétariat Executil

Article 2 . Le Conseil des Ministres autorise son utilisation à l'occasion de toute cérémonie et

tout acte officiel de I'Asence Panafricaine de la Grande Muraille Verte APGMV.

Nouakchott le 19 Août 2014

Pour le Conseil.
SE. MonsieurAmedi CAMARA, Ministre de l'Environnement

et du Développement Durable de Mauritanie
Président du Conseil des Ministres
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